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INTRODUCTION 

En mars 2017, le conseil d’agglomération a adopté le programme d’activités des commissions 
permanentes, dans lequel il était prévu de mener une consultation sur les profilages social et 
racial. La résolution CG17 0052 portant sur le programme d’activités est fournie à l’Annexe 1 .  

En mai 2017, le mandat de tenir une consultation publique a donc été confié à deux 
commissions permanentes du conseil d’agglomération, soit la Commission de la sécurité 
publique et la Commission sur le développement social et la diversité montréalaise, ci-après la 
Commission conjointe. La liste des membres de chaque commission se trouve à l’Annexe 2.  

Le présent rapport décrit d’abord le déroulement de la consultation publique, incluant les 
communications et les outils déployés pour obtenir une variété d’opinions citoyennes. Il propose 
ensuite une synthèse de la présentation du bilan des actions de l’agglomération de Montréal en 
matière de lutte aux profilages social et racial. La troisième partie présente intégralement les 
considérants et les recommandations adoptées publiquement par la Commission conjointe, le 
12 septembre 2017. 

En Annexe, outre la résolution du conseil d’agglomération, se trouve la liste du personnel 
ressource en appui aux commissions pour ce mandat (Annexe 3 ), la liste des personnes ayant 
pris la parole à chaque assemblée publique (Annexe 4 ) et, enfin, la liste des acronymes utilisés 
dans le présent rapport (Annexe 5 ). 

1. DÉROULEMENT DE LA CONSULTATION PUBLIQUE 

Communications annonçant la tenue de la consultatio n publique 

Des avis publics précisant l’horaire et les modalités de participation sont parus le 19 mai 2017, 
dans deux quotidiens montréalais, l’un francophone et l’autre anglophone. Les assemblées ont 
aussi été annoncées au moyen d’un affichage dans les bureaux Accès Montréal, les bureaux 
d’arrondissement et sur le portail de la Ville de Montréal. De plus, une invitation a été expédiée 
par courrier électronique à plus de 300 abonnées des commissions permanentes susceptibles 
d’être intéressées par le sujet. 

Un communiqué a également été transmis à tous les médias nationaux et locaux. Enfin, 
l’information a été relayée sur les réseaux sociaux par le biais des comptes Twitter et Facebook 
de la Ville de Montréal et ceux de plusieurs commissaires. Les informations sur la consultation 
ont aussi été affichées sur le site Internet de la Ville de Montréal.  
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Présentation du Bilan général des actions de l’agglomération de Mon tréal pour lutter 
contre le profilage racial et le profilage social 2 012 - 2016 par le Service de la diversité 
sociale et des sports 

La première assemblée publique d’information s’est déroulée le 29 mai 2017. Les représentants 
du Service de la diversité sociale et des sports de la Ville de Montréal (SDSS) ont présenté le 
Bilan général des actions de l’agglomération de Montréal pour lutter contre le profilage racial et 
le profilage social 2012 - 2016.  

Une trentaine de personnes étaient présentes à cette assemblée, en plus des représentants 
des divers services impliqués. D’ailleurs, la Commission tient à remercier, pour leur soutien et 
leur expertise lors de cette consultation, les représentants du SDSS ainsi que ceux du Service 
des ressources humaines de la Ville de Montréal, du Service de police de Montréal (SPVM), de la 
Société de transports de Montréal (STM) et de l’Office municipal d’habitation de Montréal 
(OMHM). 

La présentation PowerPoint du bilan fait l’objet d’une synthèse au chapitre 2 du présent rapport. 
Elle est aussi disponible en version intégrale sur le site des commissions permanentes, à 
l’adresse suivante : http://ville.montreal.qc.ca/commissions. 

Audition publique des mémoires et travaux de la Com mission conjointe 

La Commission conjointe a siégé à trois reprises pour entendre les commentaires des citoyens, 
citoyennes et représentants d’organismes intéressés par le sujet. Une trentaine de mémoires ou 
opinions ont ainsi été déposés à la Commission conjointe. Certains ont fait l’objet d’une 
présentation orale et d’autres ont été déposés ou simplement transmis par courriel. Tous les 
documents reçus de la part des personnes ayant participé à la consultation ont été versés sur le 
site des commissions dans les jours suivant leur présentation ou leur réception. Ils peuvent être 
consultés à la même adresse.  

Les commissaires se sont ensuite réunis à huis clos à six reprises pour analyser les mémoires 
en vue de préparer les recommandations. La grande qualité des opinions et mémoires 
présentés a permis d’avoir des échanges riches et des discussions en profondeur sur ce sujet 
complexe.  

Adoption des recommandations 

Enfin, la Commission a publiquement adopté ses recommandations à l’unanimité, le 12 
septembre 2017. Ces recommandations, fruit du travail consensuel de 17 commissaires, élus de 
Montréal ou des villes liées, constituent le cœur du présent rapport et sont reproduites 
intégralement au chapitre 3. 

En tout, un peu plus de 100 personnes se sont présentées aux différentes assemblées 
publiques. L’Annexe 4  du présent rapport liste les personnes ayant pris la parole lors de l’une ou 
l’autre de ces séances publiques. 
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2. PRÉSENTATION DU DOCUMENT DE CONSULTATION 

Le Bilan général des actions de l’agglomération de Montréal pour lutter contre le profilage racial 
et le profilage social 2012-2016 a été préparé par le Service de la diversité montréalaise et des 
sports de la Ville de Montréal, en collaboration avec le SPVM, la STM, l’OMHM et le Service 
des ressources humaines de la Ville de Montréal.  

Il fait état de l’ensemble des gestes posés entre 2012 et 2016 par ces différents services à 
l’échelle de l’agglomération montréalaise pour prévenir les comportements de profilage racial et 
de profilage social selon six axes d’intervention, soit :  

1. La sécurité publique ; 

2. L’accès à l’égalité à l’emploi ; 

3. La gestion et le partage des espaces publics ; 

4. La formation des ressources humaines ; 

5. La collecte des données ; 

6. Le développement social et lutte à la pauvreté ; 

La STM a également fourni un complément d’information et des données supplémentaires sur 
la représentation de la diversité dans son Service, à la suite de la présentation publique. 

Les deux documents de consultation sont disponibles sur le site des commissions permanentes 
à l’adresse : commissions@ville.montreal.qc.ca. 
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3. RECOMMANDATIONS  

Le présent chapitre reprend intégralement le document contenant les 31 recommandations 
adoptées à l’unanimité lors de l’assemblée publique du 12 septembre 2017. 

Mise en contexte  

Les recommandations qui suivent découlent d’une consultation publique menée par la 
Commission sur le développement social et la diversité montréalaise et la Commission de la 
sécurité publique (ci-après la Commission conjointe), en mai et juin 2017.  

Cette consultation portait sur le Bilan général des actions de l’agglomération de Montréal pour 
lutter contre le profilage racial et le profilage social 2012-2016. Les objectifs de la consultation 
étaient de rendre publiquement compte des actions posées par Montréal en matière de lutte 
contre les profilages et d’identifier les perspectives à envisager pour éliminer ces formes de 
profilage ainsi que la contribution de chacun pour atteindre cet objectif commun. 

À la suite de la consultation publique, la Commission conjointe remercie les représentants du 
Service de police de la Ville de Montréal (SPVM), de l’Office municipal d’habitation de Montréal 
(OMHM), de la Société de transport de Montréal (STM) et du Service de la diversité sociale et 
des sports (SDSS) de la Ville de Montréal pour leur collaboration dans la préparation du bilan. 
La Commission conjointe remercie également les participants pour leur éclairage sur les 
questions abordées.  

La Commission conjointe a reçu et analysé les commentaires d’une trentaine d’organismes 
publics et de la société civile et elle fait siens les considérants suivants, mis de l’avant par les 
participants. De ces considérants découlent 31 recommandations. 

Ces recommandations sont regroupées selon cinq thématiques qui visent à éliminer le profilage 
social et le profilage racial à Montréal, et ce, dans une optique de rétablir la confiance entre les 
institutions municipales et les Montréalais et Montréalaises : 

1 -  Reconnaître la persistance des comportements de profilages social et racial au sein de 
l’administration publique montréalaise; 

2 -  Mesurer l’ampleur de la problématique des profilages social et racial; 

3 -  Prévenir les comportements de profilages social et racial; 

4 -  Faciliter la dénonciation des comportements problématiques; 

5 -  Viser la réconciliation et le rétablissement de la confiance et du respect des Montréalais et 
Montréalaises à l’égard des institutions municipales.  
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Définitions  

Profilage racial  

« (…) toute action prise par une ou des personnes en situation d’autorité à l’égard d’une 
personne ou d’un groupe de personnes, pour des raisons de sûreté, de sécurité ou de 
protection du public, qui repose sur des facteurs d’appartenance réelle ou présumée, telle la 
race, la couleur, l’origine ethnique ou nationale ou la religion, sans motifs réels ou soupçons 
raisonnables, et qui a pour effet d’exposer la personne à un examen ou à un traitement 
différent. (…) toute action de personnes en situation d’autorité qui appliquent une mesure de 
façon disproportionnée sur des segments de la population du fait, notamment, de leur 
appartenance raciale, ethnique ou nationale ou religieuse, réelle ou présumée. »1 

Profilage social  

« (…) toute action prise par une ou des personnes en autorité à l’égard d’une personne ou d’un 
groupe de personnes, pour des raisons de sûreté, de sécurité ou de protection du public, qui 
repose sur des éléments de discrimination autres que racial et tel qu’énoncé dans l’article 10 de 
la Charte des droits et libertés de la personne du Québec – telle la condition sociale –, et qui a 
pour effet d’exposer l’individu à un examen ou à un traitement différentiel, alors qu’il n’y a pas 
de motifs réels ou de soupçons raisonnables ».2  

 

                                                           
1  Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, « Document de consultation sur le profilage racial », 

mars 2010, p.3. 
2  Cette définition s’inspire de celle de la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse et est 

partagée par le Service de police de la Ville de Montréal (SPVM) et le Réseau d’aide aux personnes seules et 
itinérantes de Montréal (RAPSIM). 
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Recommandations  

1. Reconnaître la persistance de comportements de p rofilages social et racial au 
sein de l’administration publique montréalaise 

CONSIDÉRANT le profilage racial tel que défini par la Commission sur les droits de la personne 
et les droits de la jeunesse (CDPDJ) et le profilage social inspiré d’une définition proposée par 
la CDPDJ et bonifiée conjointement par le Service de police de la Ville de Montréal (ci-après le 
SPVM) et le Réseau d’aide aux personnes seules et itinérantes de Montréal (ci-après le 
RAPSIM);  

CONSIDÉRANT la publication de nombreux rapports3 et études4 démontrant l’existence de 
profilages social et racial au sein de la fonction publique montréalaise; 

CONSIDÉRANT les témoignages relatant des comportements de profilages racial et social de 
la part d’employés municipaux montréalais dont ont fait état la trentaine d’organismes et 
groupes de la société civile qui ont participé à cette consultation publique; 

CONSIDÉRANT les impacts négatifs qu’ont les comportements de profilage social et racial pour 
les personnes ciblées et pour la société tout entière, notamment sur le lien de confiance envers 
les institutions municipales; 

CONSIDÉRANT que plusieurs des organismes venus témoigner devant la Commission 
conjointe ont relaté l’importance de la validation du vécu des victimes de profilage, comme 
premier pas pour entamer leur guérison à l’égard des impacts subis; 

CONSIDÉRANT que, comme l’a rappelé la CDPDJ, les profilages racial et social sont 
contraires au respect des libertés et droits fondamentaux garantis par les Chartes canadienne 
et québécoise des droits et libertés, notamment la liberté de mouvement et d’expression, les 
droits à l’égalité, à la dignité, à la sécurité, à l’intégrité physique et à la vie privée; 

CONSIDÉRANT que, pour lutter efficacement contre les profilages racial et social, il faut 
d’abord admettre que le problème existe;  

CONSIDÉRANT que la Ville de Montréal reconnaît l’existence du profilage social et du profilage 
racial et s’est engagée à lutter contre ce problème, comme en font foi l’adoption et la mise en 
œuvre du Plan stratégique en matière de profilage racial et social (2012-2014) du SPVM, la 
création d’un poste de Protecteur des personnes en situation d’itinérance, les actions des 
autres services municipaux et des sociétés paramunicipales présentées dans le bilan 2012-
2016 et les excuses publiques présentées par le maire de Montréal et le directeur du SPVM à la 

                                                           
3  Notamment : la Commission d’enquête sur allégations de racisme dans l’industrie du taxi à Montréal (1982), le Rapport 

Bellemare en 1988, le Rapport Yarosky (1991), le Rapport Corbo (1992), le Rapport du coroner Perreault (2013), le 
rapport de la CDPDJ : La judiciarisation des personnes itinérantes à Montréal (2009) et le rapport de la CDPDJ : 
Profilage racial et discrimination systémique des jeunes racisés (2011). 

4  Carmichael, J.T. & Kent, S.L. (2015), « Structural determinants of municipal police force size in large cities across 
Canada: Assessing the applicability of ethnic threat theories in the Canadian context», International Criminal Justice 
Review, September 2015, vol.25, no3, pp.263-280.Neil R. & Carmichael, J.T (2015), « The use of Incarceration in 
Canada: A test of political and social threat explanations on the variation in prison admissions across canadian 
provinces, 2001-2010 », Sociological Inquiry, vol. 85, no2, May 2015, pp.309-332. Léonard Bernard et Christopher 
McAll, “La mauvaise conseillère », (2010) 3:1 Revue du CREMIS. pp, 12-13. 
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communauté LGBTQ+, le 18 août 2017; 

CONSIDÉRANT les nombreuses déclarations de Montréal en faveur de l’inclusion, de la lutte 
contre le racisme et contre toute forme de discrimination, notamment : 

- La Déclaration de Montréal contre la discrimination raciale (1989); 

- La Déclaration de Montréal pour la diversité culturelle et l’inclusion (2004); 

- La Charte montréalaise des droits et responsabilités (2005); 

- L’élaboration du Plan stratégique en matière de profilage social et racial : Des valeurs 
partagées, un intérêt mutuel (2012-2014) en collaboration avec des organismes 
communautaires; 

- La tenue du Sommet sur le Vivre ensemble (2015); 

- la Déclaration visant à faire la promotion de candidatures reflétant la diversité 
montréalaise au conseil municipal et dans les conseils d’arrondissement de Montréal 
(CM16 0172) (2016)5; 

- L’annonce d’une démarche conjointe vers la réconciliation entre la Ville de Montréal et 
les peuples autochtones (2017);  

La Commission conjointe recommande à l’Administrati on de : 

R-1. Reconnaître que le problème posé par les profi lages racial et social persiste; 

R-2. Réitérer son attachement au vivre ensemble et aux valeurs contenues dans les 
déclarations ainsi que son engagement à poursuivre sa lutte contre les profilages 
racial et social, car ces comportements ne sont ni normaux ni tolérés au sein de sa 
fonction publique. 

*** 

2. Mesurer l’ampleur de la problématique des profil ages social et racial au sein 
de l’administration montréalaise 

CONSIDÉRANT que, lors des auditions publiques des mémoires, un consensus quasi unanime 
s’est dégagé au sein de la trentaine d’organismes rencontrés selon lequel la collecte de 
données est essentielle pour permettre de détecter les profilages et pour mesurer l’ampleur du 
phénomène; 

CONSIDÉRANT que l’élaboration d’indicateurs est incontournable pour documenter l’efficacité 
des politiques publiques et des plans d’action destinés à la lutte contre les profilages social et 
racial;  

                                                           
5 Ville de Montréal. CM16 0172. Déclaration visant à faire la promotion de candidatures reflétant la diversité montréalaise 

au conseil municipal et dans les conseils d’arrondissements de Montréal. 
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CONSIDÉRANT que la CDPDJ recommande dans son rapport Profilage racial et discrimination 
systémique des jeunes racisés – Rapport de la consultation sur le profilage racial et ses 
conséquences (2011) que les services de police municipaux recueillent et publient 
systématiquement des données concernant l’appartenance raciale présumée des individus 
dans le cas des actions policières afin de documenter le phénomène et de prendre les mesures 
appropriées et que ces mêmes mécanismes soient établis par les sociétés de transport en 
commun au regard des actions de leurs préposés; 

CONSIDÉRANT les recommandations contenues dans les rapports du criminologue Mathieu 
Charest (2009) et du coroner Perreault (2013) à l’effet qu’il est indispensable que le SPVM se 
dote d’indicateurs permettant de suivre l’évolution des pratiques policières à l’endroit des 
communautés culturelles et de mesurer les impacts des directives à venir; 

CONSIDÉRANT que, bien que le SPVM reconnaisse la nécessité de recueillir des données, il a 
émis certaines réserves, dont les difficultés d’application de cette collecte et la validité de 
l’interprétation des données6; 

CONSIDÉRANT cependant que, depuis plusieurs années, d’autres forces policières en 
Amérique du Nord collectent des données raciales et les analysent; 

CONSIDÉRANT que l’Ontario encadre7 depuis janvier 2017 la collecte de données relatives à 
la race  présumée et perçue des personnes interpellées et exige dorénavant que ses policiers 
remettent un billet d’interpellation, lors des contrôles de routine et tiennent un registre détaillé 
de chaque interaction policière avec les citoyens; 

CONSIDÉRANT aussi que la Ville d’Ottawa a obtenu l’appui d’une équipe de chercheurs 
indépendants de l’Université York afin de mettre sur pied un système de collecte de données 
adéquat et d’indicateurs de performance pertinents de son service de police en matière de lutte 
contre les profilages racial et social; 

CONSIDÉRANT que le SPVM a annoncé son intention de se doter d’indicateurs afin de 
mesurer en continu l’avancement du Plan stratégique en matière de profilage social et racial 
présentement en élaboration; 

CONSIDÉRANT que, bien que l’acuité du problème n’ait pas été mise de l’avant par les 
participants à la consultation, il semble également important de s’outiller pour mesurer l’ampleur 
de la problématique des comportements de profilages social et racial dans les services 
municipaux et les organismes paramunicipaux où des employés sont en situation d’autorité; 

 

                                                           
6 Le SPVM pointe notamment dans son Plan stratégique en matière de lutte au profilage social et racial (2012-2014) : le 

besoin d’un encadrement législatif délimitant clairement les paramètres de la collecte de données (types d’interventions 
où la collecte peut se faire, informations à recueillir, compilation des données, etc.); le maintien du lien de confiance 
avec la population quant à l’utilisation des données recueillies par la police; les difficultés d’application de la collecte; la 
validité et l’interprétation des données; le débat de société soulevé par la collecte de données, alors que les chartes 
canadienne et québécoise des droits de la personne préconisent le principe de l’égalité de tous devant la loi; les doutes 
soulevés par les partenaires du SPVM sur la pertinence d’instaurer la collecte systématique de données, principalement 
par souci du respect des droits garantis par les chartes. 

7 Voir la Loi prévoyant des mesures contre le racisme, L.O. 2017, c-15, et le Règlement de l’Ontario 58/16 – Collecte de 
renseignements identificatoires dans certaines circonstances – interdictions et obligations 
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CONSIDÉRANT les conclusions du rapport d’évaluation du Plan stratégique 2012-2014 en 
matière de profilage social et racial du SPVM, indiquant que : 

•  « Le SPVM doit améliorer ses pratiques en matière de mémoire organisationnelle et 
bonifier le suivi des projets pour être en mesure de dégager les meilleures pratiques; 

• La communication entre les échelons supérieurs et ceux qui se doivent de mettre en 
œuvre les politiques doit être améliorée » 8;  

La Commission conjointe recommande à l’Administrati on de : 

À l’égard du SPVM :  

R-3. Mandater le SPVM pour développer et mettre en place un système de collecte de 
données concernant l’appartenance raciale et social e perçue et présumée des 
individus qui font l’objet d’une interpellation pol icière : 

 -  avec une équipe de recherche indépendante;  

 - au plus tard en 2018; 

 - validé par la CDPDJ afin de veiller à respecter les droits et libertés garantis par les 
Chartes; 

 - en s’inspirant des meilleures pratiques, notamme nt du modèle ontarien qui 
combine la distribution de billets d’interpellation  et la tenue d’un registre des 
interventions policières.  

R-4. Mandater le SPVM pour développer de concert av ec cette même équipe de 
recherche indépendante des indicateurs de performan ce dans la mise en œuvre de 
la deuxième mouture de son Plan stratégique en matière de profilage social et 
racial ; 

R-5. Rendre publics les données recueillies et anon ymisées sur l’appartenance sociale 
et raciale présumée ainsi que les indicateurs perme ttant de réaliser le Plan 
stratégique en matière de profilages social et raci al du SPVM  :  

         - en collaboration avec une équipe de rech erche indépendante;  

         - sur le portail de données ouvertes de la  Ville de Montréal. 

À l’égard des autres services et sociétés paramunic ipales de Montréal :  

R-6. Mandater une équipe de recherche indépendante pour développer des indicateurs 
pour détecter les comportements de profilages socia l et racial dans les autres 
entités administratives de Montréal, notamment : l’ OMHM, le Service des 
ressources humaines, la STM, la cour municipale, et c. 

*** 

                                                           
8 Lashley, Myrna. Évaluation du plan stratégique 2012-2014 en matière de profilage social et racial, Université McGill, juin 

2015, 82 p. 
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3. Prévenir les comportements de profilage social e t de profilage racial 

3.1 Revoir les politiques publiques et le cadre rég lementaire dont l’application a pour 
effet d’induire des comportements de profilages soc ial et racial 

CONSIDÉRANT l’avis de la CDPDJ qui a conclu à la suite d’une analyse approfondie que 
l’application de certains plans d’action et stratégies d’intervention du SPVM et de la STM et 
l’application de certains règlements municipaux montréalais 9 ont eu pour effet de cibler et de 
stigmatiser les personnes itinérantes10, les travailleuses et travailleurs du sexe et les groupes 
racisés; 

CONSIDÉRANT  que cette situation est incompatible avec les engagements de la Ville en 
matière de défense des droits des citoyens vulnérables et de promotion du vivre ensemble; 

CONSIDÉRANT que les agents du SPVM et de la STM disposent d’un certain pouvoir 
discrétionnaire dans l’application des règlements, notamment ceux en matière de lutte contre 
les incivilités et les nuisances; 

La Commission conjointe recommande à l’Administrati on de : 

R-7. Procéder à la révision de toutes les dispositi ons réglementaires et directives du 
SPVM et de la STM afin d’identifier si leur applica tion concrète a pour effet d’induire 
des comportements de profilage; 

R-8. Solliciter l’avis de la CDPDJ dans le cadre de  cette révision; 

R-9. Rappeler sur une base régulière aux policiers et agents de la STM que tous les 
citoyens ont droit à un traitement égal.  

*** 

3.2 Sensibiliser les citoyens et les fonctionnaires  municipaux aux impacts des 
profilages social et racial et développer leurs con naissances interculturelles et 
psychosociales 

CONSIDÉRANT l’importance accordée au vivre ensemble à Montréal, comme en fait foi la 
Déclaration de Montréal sur le Vivre ensemble, adoptée à l’unanimité le 11 juin 2015 par les 
maires des villes du monde participant au premier Sommet sur le Vivre ensemble; 

CONSIDÉRANT qu’un citoyen montréalais sur deux est né ou a un parent né à l’étranger et que 
le territoire montréalais accueille plus de 200 communautés culturelles; 

CONSIDÉRANT qu’environ 30% des Montréalais appartiennent à des groupes racisés; 

                                                           
9 La Commission identifie dans son rapport l’ordonnance de l’arrondissement Ville-Marie prévoyant la fermeture de 15 

places publiques et la décision de l’arrondissement Ville-Marie d’interdire les chiens dans le parc Émilie-Gamelin et le 
Square Viger, La Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse (2011) « Profilage racial et 
discrimination systémique des jeunes racisés – Rapport de la consultation sur le profilage racial et ses conséquences », 
pp.119 et 146. 

10 Eid, P. et Campbell, C. (2009). « La judiciarisation des personnes itinérantes à Montréal : un profilage social, avis, 
Montréal », Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, cat. 2.120-8.61, novembre, 202 p. 
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CONSIDÉRANT toutes les personnes susceptibles de faire l’objet de profilage social ou racial 
du simple fait de leur particularité11 ;  

CONSIDÉRANT les effets graves et néfastes pour la santé mentale et physique et la 
compromission des perspectives d’avenir des populations ciblées par les profilages social et 
racial12; 

CONSIDÉRANT que les populations ciblées par les profilages social et racial ont témoigné 
devoir être sur le qui-vive et prendre des précautions, ce qui est contraire à tout sentiment de 
sécurité et d’appartenance; 

CONSIDÉRANT les résultats de la mise en œuvre du Programme d’accès à l’égalité en emploi 
(PAÉE), lesquels n’ont pas encore permis d’atteindre une juste représentativité des minorités 
dans l’administration publique (environ 30%); 

CONSIDÉRANT un sondage mené par la firme Léger en 2015 pour le compte de TVA, dans 
lequel 18% des répondants montréalais s’estiment un peu ou plutôt racistes13;  

CONSIDÉRANT les initiatives de partenariat réussies entre le SPVM et les acteurs 
communautaires pour concevoir des modes de prévention et de contrôle de la criminalité 
adaptés aux milieux de vie, notamment dans les arrondissements Rivière-des-Prairies–Pointe-
aux-Trembles et Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension14; 

CONSIDÉRANT que les initiatives de partenariats réussies entre le SPVM et le milieu 
communautaire peuvent servir de modèle pour la conception d’autres modes de prévention et 
de contrôle de la criminalité, dans le respect des droits des citoyens, et accompagnés des 
budgets adéquats;  

CONSIDÉRANT que la CDPDJ a recommandé que les villes et les services de police au 
Québec prennent des mesures afin de s’assurer que les pratiques de recrutement, de 
promotion et d’évaluation des policiers tiennent compte des compétences en matière 
interculturelle15; 

                                                           
11 Notamment : les personnes en situation d’itinérance sur le territoire montréalais, les travailleurs et travailleuses du sexe, les 

jeunes de moins de 35 ans; les personnes âgées, les personnes handicapées, les membres des peuples autochtones, les 
membres de la communauté LGBTQ+, les minorités religieuses, les personnes issues des communautés ethnoculturelles, 
etc. 

12 Les participants et les mémoires font référence notamment à : des cas de stress post-traumatiques, de l’anxiété, de la 
dépression, des psychoses et de stress, lesquels sont générés par des sentiments d’impuissance, de vulnérabilité, de 
culpabilité, d’humiliation, de frustration, de révolte, de peur et d’indignation. 

13  http://www.tvanouvelles.ca/2015/02/25/les-quebecois-sont-ils-racistes 
14  La Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse dans son rapport de 2011 « Profilage racial et 

discrimination systémique des jeunes racisés – Rapport de la consultation sur le profilage racial et ses conséquences », 
pp. 39-40, fait référence au succès du modèle de la police communautaire dans ces territoires. 

15 Idem, pp.114-117. 
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La Commission conjointe recommande à l’Administrati on de : 

Sensibiliser les citoyens aux impacts des profilage s social et racial :  

R-10. Développer une campagne de sensibilisation qu i met en valeur l’apport de la 
diversité et le vivre ensemble, destinée à l’ensemb le de la population 
montréalaise, et ce, notamment en collaboration ave c le Bureau d’intégration des 
nouveaux arrivants à Montréal (BINAM); 

Refléter davantage la diversité montréalaise dans s a fonction publique :  

R-11. Poursuivre la mise en œuvre du Plan d’action pour la diversité en emploi 2016-
2019 et accroître les efforts pour atteindre plus rapid ement les cibles de 
représentativité dans la fonction publique montréal aise convenues avec le 
Gouvernement du Québec; 

R-12. Multiplier les efforts auprès des services où  la diversité est sous-représentée, tel 
le Service des incendies de Montréal (SIM) et le SP VM; 

R-13. Assurer une juste représentation de la divers ité montréalaise dans les outils de 
communication de la Ville de Montréal et de ses soc iétés paramunicipales; 

R-14. Nommer des personnes représentant la diversit é montréalaise sur tous les 
conseils d’administration des instances et organism es où elle détient un pouvoir 
de nomination;  

Sensibiliser les employés municipaux à la réalité d es groupes profilés :  

R-15. Intensifier les activités de rapprochement en tre le SPVM, les organismes 
communautaires et les communautés;  

R-16. Consulter des personnes en situation d’itinér ance lorsque des projets 
d’aménagement urbain affectent les lieux fréquentés  depuis longtemps par ces 
personnes, en collaboration avec le Protecteur des personnes en situation 
d'itinérance;  

R-17. En collaboration avec les organismes de défen se des droits de la personne et de 
lutte contre le racisme, proposer aux jeunes des st ratégies efficaces d’affirmation 
de leurs droits tout en les sensibilisant au travai l des policiers et à leurs 
responsabilités citoyennes; 

Former les employés municipaux à la diversité :  

R-18. Exiger une formation en continu de tous les e mployés municipaux en matière de 
diversité ethnoculturelle et l’acquisition de conna issances approfondies des 
quartiers du point de vue de leur composition ethno culturelle et de leurs enjeux 
spécifiques; 
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R-19. Développer et rendre obligatoire une formatio n en continu pour améliorer les 
connaissances des policiers sur la réalité des trav ailleuses et travailleurs du sexe, 
des personnes itinérantes et des personnes vivant a vec des problématiques de 
santé mentale ou une dépendance, à l’instar des eff orts déployés pour améliorer 
les connaissances interculturelles; 

R-20. Évaluer périodiquement l’impact de ces format ions sur l’évolution des 
perceptions des employés municipaux; 

R-21.  Rendre les nominations des gestionnaires mun icipaux occupant des fonctions les 
plaçant en position d’autorité conditionnelles à ce s formations;  

R-22. Profiter des rencontres d’accueil organisées par le directeur général de la Ville de 
Montréal pour les nouveaux employés municipaux pour  souligner l’apport des 
employés issus de la diversité; 

*** 

3.3 Revoir les méthodes d’interpellation policière susceptibles d’induire des 
comportements de profilages social et racial 

CONSIDÉRANT que, selon certaines études16, une personne noire est plus susceptible d’être 
interpellée qu’une personne de race blanche, dans certains quartiers montréalais bien que les 
profilages racial et social ne soient pas efficaces pour diminuer la criminalité17; 

CONSIDÉRANT que les profilages racial et social compromettent l’efficacité des services 
policiers, car il mine la confiance essentielle aux relations harmonieuses entre les policiers et 
les citoyens; 

CONSIDÉRANT que le profilage affecte le sentiment de sécurité des personnes qui en sont la 
cible et leurs rapports avec les agents des services de l’ordre; 

CONSIDÉRANT les attentes des citoyens à l’effet de voir leurs droits reconnus et d’être traités 
de façon respectueuse par les employés municipaux en situation d’autorité, et celles des 
employés municipaux d’être également traités avec respect dans le cadre de leur fonction; 

CONSIDÉRANT que le SPVM a développé une expertise en intervention psychosociale auprès 
des clientèles vulnérables par le biais de l’Équipe de soutien aux urgences psychosociales 
(ESUP), l’Équipe mobile de référence et d’intervention en itinérance (EMRII) et la formation RIC 
(réponses en intervention de crise); 

CONSIDÉRANT le projet pilote de caméra corporelle en cours qui permet de filmer les 
interventions policières; 

                                                           
16  Charest, Mathieu. « Mécontentement populaire et pratiques d’interpellations du SPVM depuis 2005 - Doit-on garder le 

cap après la tempête », Section Recherche et Planification. Direction stratégique – Service du développement 
stratégique. Mars 2009, p. 3 et 5. Bernard, Léonel et McAll Christopher. « La surreprésentation des jeunes noirs 
montréalais », Revue du CREMIS. Vol.1, No.3, Automne 2008.  

17  Commission ontarienne des droits de la personne. 2003. « Un prix trop élevé : les coûts humains du profilage racial - 
Rapport d’enquête », p.19 et 20.  
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La Commission conjointe recommande à l’Administrati on de : 

R-23. Mandater le SPVM pour évaluer la pertinence d ’étendre les initiatives et formations 
menées par l’ESUP, l’EMRII et la RIC dans les arron dissements ou les villes liées où 
des besoins se font sentir; 

R-24. Faire des représentations auprès du gouvernem ent du Québec afin que le SPVM 
puisse compter sur les ressources nécessaires du ré seau de la santé et des 
services sociaux (CIUSSS) pour assurer ces services  spécialisés; 

R-25. Mener à terme le projet pilote de caméra corp orelle et statuer sur la pertinence et 
sur les conditions pour généraliser le recours à ce t outil pour tous les policiers. 

*** 

4. Faciliter la dénonciation des comportements de p rofilages social et racial des 
employés municipaux 

CONSIDÉRANT les coûts monétaires et sociaux pour les populations ciblées par les profilages 
social et racial, mais également pour la communauté dans son ensemble18; 

CONSIDÉRANT que les données disponibles et les témoignages des participants à la 
consultation n’ont pas permis d’identifier l’existence et de documenter l’ampleur du profilage au 
sein des services municipaux autres que le SPVM; 

CONSIDÉRANT que les témoignages lors de la consultation ont porté essentiellement sur les 
cas de profilage au sein du SPVM; 

CONSIDÉRANT que le SPVM emploie des policiers qui, sous serment, s’engagent à servir et à 
protéger la population, et qu’en conséquence, les cas de profilage sont inacceptables; 

CONSIDÉRANT que les participants à la consultation ont exprimé de façon quasi unanime une 
position selon laquelle l’actuel processus de traitement des plaintes visant les institutions et le 
SPVM ne leur inspire pas confiance et que ce processus n’est ni accessible, ni impartial et il ne 
permet pas non plus de résoudre le problème de façon rapide et durable; 

CONSIDÉRANT que depuis 2008, le SPVM s’est doté d’un mécanisme de détection et de suivi 
interne en amont des mesures disciplinaires formelles, et que celui-ci a été resserré en 2015; 

CONSIDÉRANT que plusieurs participants à la consultation sont d’avis que les sanctions à 
l’égard des agents de la paix fautifs ne sont pas suffisamment dissuasives et proportionnelles à 
la gravité des conséquences des profilages social et racial pour les personnes qui en sont 
victimes; 

 

                                                           
18  Les participants et les mémoires font référence notamment à : la méfiance à l’égard des institutions, l’érosion du 

sentiment d’appartenance, la dégradation du niveau de participation à la collectivité, la diminution de la cohésion 
sociale, la perte de confiance dans le système de police et de justice, les poursuites perdues par la Ville, l’absentéisme, 
les difficultés à effectuer son travail, la précarité d’emploi, etc. 
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CONSIDÉRANT que la CDPDJ, dans son rapport Profilage racial et discrimination systémique 
des jeunes racisés (2011), en appelle à une modification, par le gouvernement du Québec, de 
la Loi sur la police et du Code de déontologie des policiers afin notamment de garantir les droits 
des personnes interpellées, d’assurer une représentativité des groupes minoritaires au sein du 
système de déontologie policière et de garantir une surveillance civile effective et transparente 
de la police au Québec; 

La Commission conjointe recommande à l’Administrati on de : 

R-26. Faire des représentations auprès du gouvernem ent du Québec afin qu’il procède à 
un examen public des mécanismes de traitement des p laintes du Commissaire à 
la déontologie policière et de la CDPDJ afin de hau sser le niveau de performance 
de ces deux organismes; 

R-27. Évaluer, avec les intervenants qui accompagne nt les citoyens dans le processus 
de plainte pour motif de profilage, la possibilité d’offrir un tel service sur 
l’ensemble du territoire; 

R-28. Créer un poste de conseiller à l’éthique poli cière, indépendant du SPVM, qui peut 
répondre aux questions de policiers témoins de prof ilage social ou racial par un 
collègue, et ce en toute confidentialité.  

*** 

5. Viser la réconciliation et le rétablissement de la confiance et du respect des 
Montréalais et Montréalaises à l’égard des institut ions municipales  

CONSIDÉRANT les rapports Courcy et Charest, lesquels font un lien entre les interpellations 
répétitives des jeunes racisés dans ces quartiers et l’intensification des tensions entre les 
groupes racisés et les policiers du SPVM; 

CONSIDÉRANT les préjudices commis à l’égard des victimes de profilages social et racial; 

CONSIDÉRANT que les profilages racial et social compromettent l’efficacité des services 
policiers, car il mine la confiance essentielle aux relations harmonieuses entre les policiers et 
les citoyens; 

CONSIDÉRANT la volonté de Montréal d’être un lieu inclusif; 

La Commission conjointe recommande à l’Administrati on de : 

R-29. Modifier le Code d’éthique des élues et élus municipaux pour inclure des balises 
sur les profilages social et racial; 

R-30. Exiger un rapport annuel concernant la mise e n œuvre du Plan stratégique en 
matière de profilage social et racial  du SPVM et présenter ce rapport en séance 
publique à la Commission de la sécurité publique (C SP); 
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R-31.  Exiger que soient présentés annuellement en séance publique de la CSP des 
tableaux de suivi des indicateurs pour : 

 -  Rendre compte de la mise en œuvre des actions v isant la lutte contre les 
 profilages social et racial de la STM, du SDSS, du  Service des ressources 
 humaines et de l’OMHM; 

 - Documenter l’état d’avancement du Plan d’accès pour la diversité en emploi 
2016-2019. 

*** 

Conclusion  

Les membres des deux commissions sont très fiers du travail accompli en toute collégialité 
dans le cadre de ce mandat. Cette commission conjointe, mise en place pour traiter de 
profilages social et racial, constitue une heureuse première expérience qui a permis de réunir 
des élus, des représentants d’organismes, des citoyens et des services municipaux détenant 
des expériences, des expertises et des points de vue divers, lesquels ont été essentiels pour 
appréhender la complexité de cette question. 

Dès lors, les commissaires souhaitent ardemment que la nouvelle administration mette en 
œuvre de façon diligente les recommandations contenues au présent rapport, car elles reflètent 
le fruit des discussions et mémoires déposés lors de cette consultation. Elles constituent un tout 
cohérent visant toutes les facettes du système qui engendre malheureusement encore des 
comportements de profilage social et racial à Montréal. 

Il en va de la confiance des Montréalais et Montréalaises à l’égard de leurs institutions 
municipales. 

**** 

Sur une proposition de M. Benoit Dorais, appuyée pa r M. Alex Norris, les 
recommandations ont été adoptées à l’unanimité des membres lors de l’assemblée 
publique du 12 septembre 2017. 
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ANNEXE 1 : RÉSOLUTION DU CONSEIL D ’AGGLOMÉRATION  

 

     

 

Extrait authentique du procès-verbal d’une assemblée du conseil d'agglomération 

Assemblée ordinaire du jeudi 23 février 2017 
Séance tenue le 23 février 2017 

 Résolution: CG17 0052  

 
 
Approuver le programme d'activités des commissions permanentes du conseil d'agglomération pour l'année 
2017 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 15 février 2017 par sa résolution CE17 0220; 
 
Il est proposé par M. Alan DeSousa 

  
appuyé par M. Lionel Perez 

 
Et résolu : 
 
d'approuver le programme d'activités 2017 des commissions permanentes du conseil d'agglomération ci-après: 
 
Commission sur la culture, le patrimoine et les sports 
 
- Politique de développement culturel 2017-2022; 
 
- Plan d’action en patrimoine; 
 
Commission sur le développement économique et urbain et l'habitation 
 
- Étude de l’évolution des hausses de loyers pour les commerçants, leurs conséquences sur l’économie de 

Montréal et les solutions pour les limiter (CM14 0948);  
 
- Motion concernant l’implantation d’un méga centre commercial à l’angle des autoroutes 15 et 40, à Ville Mont-

Royal (CM15 0372 et CM15 1290); 
  
- Optimiser le potentiel de développement économique et d'innovation des institutions d'enseignement supérieur à 

Montréal; 
 
- Plan d’action de lutte à l’insalubrité des logements 2014-2017; 
 
Commission sur le développement social et la diversité montréalaise 
 
- Politique sur le développement social; 
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- Déclaration contre l'intimidation sous toutes ses formes (CM16 0174) et Motion de l'opposition officielle sur la 
prévention de l'intimidation (CM16 0268); 

 
Commission sur l'eau, l'environnement, le développement durable et les grands parcs 
 
- Évaluer la possibilité de réaliser un projet-pilote de « Water Square » (CM16 0997); 
 
Commission sur l’examen des contrats 
 
- Contrats soumis par le comité exécutif qui répondent aux critères d’examen définis par les résolutions CM11 

0202 et CG11 0082; 
 
Commission sur les finances et l'administration 
 
- Rapport annuel du Vérificateur général pour l'exercice terminé le 31 décembre 2016; 
 
- Programme triennal d’immobilisations 2018-2020;  
 
- Prévisions budgétaires 2018 et budgets des sociétés paramunicipales;  
 
Commission sur l’inspecteur général 
 
- Étudier la pertinence et la possibilité d'une modification de la Loi concernant l'inspecteur général de la Ville de 

Montréal dans le but d'élargir son mandat afin d'inclure les processus de changement de zonage et les situations 
de conflit d'intérêts d'élus, d'employés et d'anciens employés de la Ville (CM16 1192); 

 
Commission sur le schéma d’aménagement et de développement de Montréal 
 
- La redynamisation des zones industrielles en mutation à Montréal; 
 
Commission de la sécurité publique 
 
- Rapport des activités du Service de sécurité incendie de Montréal; 
 
- Bilan annuel du Service de police de la Ville de Montréal; 
 
- Profilage social et racial; 
 
Commission sur le transport et les travaux publics 
 
- Identifier les enjeux et défis de l'arrivée éventuelle de la voiture autonome à Montréal (CM16 0628); 
 
- Motion pour une « Vision Zéro » dans les opérations de déneigement (CM17 0091); 
 
- La place du camion dans la Ville. 
 
De plus, les commissions permanentes peuvent également, par leur initiative, faire l'étude de tout autre sujet à 
l'intérieur de leur mandat.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.03   1173430002 
/lc 
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Denis CODERRE Yves SAINDON 
______________________________ ______________________________ 
Maire Greffier de la Ville 
 
 
(certifié conforme) 
 
 
______________________________ 
Yves SAINDON 
Greffier de la Ville 
 
Signée électroniquement le 24 février 2017 
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ANNEXE 2 : LISTE DES MEMBRES DE LA COMMISSION CONJOINTE 

La Commission sur le développement 
social et la diversité montréalaise 

La Commission de la sécurité publique   

 
PRÉSIDENCE 
 
M. Benoit Dorais 
Maire 
Arrondissement Le Sud-Ouest  
 
VICE-PRÉSIDENCE 
 
Mme Sylvia Lo Bianco  
Conseillère d’arrondissement  
Arrondissement de Montréal-Nord 
 
M. Michel Gibson 
Maire 
Ville de Kirkland 
 
MEMBRES  
 
Mme Marie-Eve Brunet 
Conseillère d’arrondissement 
Arrondissement de Verdun 
 
M. Sterling Downey 
Conseiller de la Ville 
Arrondissement de Verdun 
 
M. Robert Coutu 
Maire 
Ville de Montréal-Est  
 
Mme Justine McIntyre 
Conseillère de la Ville 
Arrondissement de Pierrefonds-Roxboro  
 
Mme Lorraine Pagé 
Conseillère de la Ville 
Arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville 
 
M. Giovani Rapanà 
Conseiller de la Ville 
Arrondissement de Rivière-des-Prairies−Pointe-aux-
Trembles  
 
Mme Chantal Rossi 
Conseillère de la Ville 
Arrondissement de Montréal-Nord 
 
Mme Sophie Thiébaut 
Conseillère d’arrondissement 
Arrondissement Le Sud-Ouest 
 
 

 
PRÉSIDENCE 
 
Mme Anie Samson 
Maire 
Arrondissement de Villeray–St-Michel–Parc-Extension  
 
VICE-PRÉSIDENCE  
 
M. Philippe Roy 
Maire 
Ville Mont-Royal 
 
M. Alex Norris 
Conseiller de la Ville 
Arrondissement Le Plateau-Mont-Royal 
 
MEMBRES  
 
Mme Marie-Eve Brunet 
Conseillère d’arrondissement 
Arrondissement de Verdun 
 
M. Richard Celzi 
Conseiller de la Ville 
Arrondissement de Mercier-Hochelaga-Maisonneuve 
 
M. Gilles Déziel 
Conseiller d’arrondissement 
Arrondissement de Rivière-des-Prairies-Pointe-aux-
Trembles 
 
Mme Monica Ricourt 
Conseillère d’arrondissement 
Arrondissement de Montréal-Nord 
 
M. Edgar Rouleau 
Maire 
Cité de Dorval 
 
Poste vacant 
Représentant du gouvernement 
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ANNEXE 3 : LISTES DES PERSONNES-RESSOURCES DE LA VILLE DE MONTRÉAL  

Responsables politiques : 

Mme Anie Samson , vice-présidente du comité exécutif et responsable de la sécurité publique 

Mme Monique Vallée , membre du comité exécutif, responsable du développement social et de la 
diversité montréalaise  

M. Jim Beis , membre du comité exécutif responsable de communautés d’origines diverses 

Personnes-ressources du Service de la diversité soc iale et des sports (SDSS) : 

Mme Nadia Bastien , chef de division, SDSS  

M. Patrice Allard , chef de division, SDSS 

Personnes-ressources du Service de police de la Vil le de Montréal (SPVM) : 

M. Daniel Touchette,  Assistant-Directeur, SPVM  

Mme Caroline Cournoyer, commandante, Relations avec les communautés, SPVM 

M. Samaki-Eric Soumpholphakdy , Commandant, SPVM  

Personnes-ressources de l’Office municipal d’habita tion de Montréal (OMHM) : 

M. Rouzier Métellus , OMHM, Directeur des activités en développement communautaire et social Secteur 
Nord-Ouest  

M. Michel Fortin , Directeur des activités en développement communautaire et social, OMHM 

Personnes-ressources de la Société de transport de Montréal (STM) : 

M. Alain Larivière , surintendant, STM  

Personnes-ressources du Service des Ressources huma ines (RH) : 

Mme  Marie-Claude Fradette , Chef de division recherche de talents et dotation, RH 
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ANNEXE 4 : LISTE DES PARTICIPANTS À LA CONSULTATION PUBLIQUE  

Liste des intervenants à l’assemblée publique de pr ésentation du dossier, le 29 mai 2017 

Mme Marjolaine Despars , RAPSIM 

M. Pharaoh Freeman , Community Worker - DESTA Black Youth Network 

M. Balarama Holness, Projet Montréal 

Mme Lynda Khelil , Citoyenne 

M. Mohamed Mimoun, Forum Jeunesse de l’Île de Montréal (FJIM) 

M. Julien Montreuil , L'Anonyme 

M. Alexandre Popovic , Coalition contre la répression et les abus policiers - CRAP 

Mme Élise Solomon , RAPSIM — Réseau d'aide aux personnes seules et itinérantes de 
Montréal  

M. Bernard St-Jacques , Clinique Droits Devant  

Mme Yvonne Sam , Citoyenne 

Liste des personnes ayant présenté un mémoire à l’a ssemblée publique du 20 juin 2017 

Mme Jessica Quijano , Foyer pour femmes autochtones de Montréal  

Mme Linda Gauthier , Le Regroupement des activistes pour l'inclusion au Québec (RAPLIQ) 

M. Alexandre Popovic , Coalition contre la répression et les abus policiers 

Mme Céline Bellot , Observatoire sur les profilages racial, social et politique 

Mme Nicole Filion , Ligue des droits et libertés 

Mme Lucie Lemonde , Ligue des droits et libertés 

Mme Geneviève Boyer-Legault , Groupe d'intervention alternative par les pairs - CACTUS 
Montréal 

Mme Jess Albayrak , Groupe d'intervention alternative par les pairs - CACTUS Montréal 

M. David Palardy , Groupe d'intervention alternative par les pairs - CACTUS Montréal 

M. Alexandre Boucher , Groupe d'intervention alternative par les pairs - CACTUS Montréal 

M. Gabriel M. Bazin , La Ligue des Noirs du Québec 

M. Malamine Maro , La Ligue des Noirs du Québec 

M. Martin Pagé , Dopamine 
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Liste des personnes ayant présenté un mémoire à l’a ssemblée publique du 21 juin 2017 

Mme Élise Solomon , RAPSIM — Réseau d'aide aux personnes seules et itinérantes de 
Montréal  

Mme France Labelle , RAPSIM — Réseau d'aide aux personnes seules et itinérantes de 
Montréal 

M. Bernard St-Jacques , Clinique Droits Devant 

Mme Isabelle Raffestin , Clinique Droits Devant 

M. Camil Picard , Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse  

Me Evelyne Pednaud , Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse  

Mme Amina Triki-Yamani , Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse  

Mme Johanne Magloire , Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse  

Mme Véronique Houle , Médecins du Monde Canada 

M. Will Prosper , Montréal-Nord Républik 

M. Emmanuel Bulamatari , Comité d'Initiative Provisoire des Afroquébecois - CIPAQ 

M. Dieudonné Ella Oyono , Comité d'Initiative Provisoire des Afroquébecois - CIPAQ 

Mme Sandhia Vadlamudy , CACTUS Montréal 

M. Jérôme , CACTUS Montréal 

Mme Carine Bricaud , CACTUS Montréal 

M. Fo Niemi , Centre recherche-action sur les relations raciales – CRARR 

M. Kenrick McRae , Citoyen 

Mme Ted Rutland , Projet de recherche, "Jeunes unis pour la cause"  

Mme Marie Meudec , Projet de recherche, "Jeunes unis pour la cause" 

Mme Stéphane Alix , Projet de recherche, "Jeunes unis pour la cause" 

M. Zakarya Youness Abidou , "Jeunes unis pour la cause", Outil de conscientisation pour les 
jeunes qui vivent le profilage racial 

M. Walther Guillaume , "Jeunes unis pour la cause", Outil de conscientisation pour les jeunes 
qui vivent le profilage racial 

Liste des personnes ayant présenté un mémoire à l’a ssemblée publique du 22 juin 2017 

Mme Marie-Aline Vadius , Conseil interculturel de Montréal 

M. Moussa Sène , Conseil interculturel de Montréal 

M. Steves Boussiki , Conseil interculturel de Montréal 

Mme Sandra Wesley , Stella, l'amie de Maimie  

Mme Jennifer Teasdale , Forum jeunesse de Montréal  
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Mme Safa Chebbi , Forum jeunesse de Montréal 

Mémoires déposés sans présentation 

Hassidic Community of Outremont 

Centre de Justice des Premiers Peuples de Montréal 

Bureau de consultation jeunesse 

Pluralisme Outremont 

Mme Isabelle Dicaire, citoyenne 

Liste des intervenants à l’assemblée publique d’ado ption des recommandations, le 12 
septembre 2017 

Mme Jennifer Teasbale –Raymond , Forum Jeunesse de l’Île de Montréal (FJIM) 

Mme Nicole Filion , Ligue des droits et libertés 

Mme Sandra Wesley , Stella, L'amie de Maimie 

M. Alexandre Popovic, Coalition contre la répression et les abus policiers - CRAP 

Mme Élise Solomon, RAPSIM — Réseau d'aide aux personnes seules et itinérantes de 
Montréal 

M. Marcel Lanoue , Citoyen 

Mme Lynda Khelil , Citoyenne 
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ANNEXE 5 : LISTE DES ACRONYMES 

 

BINAM : Bureau d’intégration des nouveaux arrivants à Montréal 

CDPDJ : Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse 

CDSDM : Commission sur le développement social et la diversité montréalaise 

CSP : Commission de la sécurité publique  

LGBTQ+ : Groupe sociologique qui comprend les lesbiennes, gais, bisexuels, transsexuels et 
transgenres, queers et en questionnement, etc. 

OMHM : Office municipal d’habitation de Montréal 

RAPSIM : Réseau d’aide aux personnes seules et itinérantes de Montréal  

RIC (la formation) : Réponse en intervention de crise   

SDSS : Service de la diversité sociale et des sports  

SPVM : Service de police de la Ville de Montréal 

STM : Société de transport de Montréal 

 


